La Grande Guignolée des médias
Du 21 novembre au 24 décembre 2011

Pour faire un don en argent ou en denrées non périssables

OU DONNER DANS LA GRANDE REGION DE QUEBEC ET LEVIS:

Les banques Laurentiennes

Les pharmacies Jean Coutu

Les supermarchés Provigo, Maxi, Maxi & Cie et Loblaws
A nos bureaux : 2125, rue Hertz, Québec GIN 4E1

Don en ligne : www.moissonquebec.com

QuUOI DONNER : DENREES NON PERISSABLES SEULEMENT

Beurre d’arachide
Breuvages

Céréales

Conserves (soupe, fruits et légumes, poisson, légumineuses)
Huile

Farine

Pates alimentaires
Riz

Sucre

Tartinades

Produits pour bébé
Produits d’hygiéne
Produits d’entretien



